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Chapitre 11

Le développement des systèmes 
camélins laitiers périurbains  
en Afrique

B. Faye29, M. Bengoumi30, A. Barkat31

RÉSUMÉ
On assiste de plus en plus à une évolution des systèmes de production caméline vers 
une intensification laitière, particulièrement visible dans la périphérie des villes des 
régions sahariennes et sahéliennes. L’approvisionnement des centres urbains en lait 
de chamelle est assuré par des systèmes basés sur la sédentarisation des animaux en 
production associée au maintien des animaux non productifs en zone pastorale. Les 
filières induites par ces concentrations périurbaines peuvent être courtes, les produits 
laitiers passant directement du producteur au consommateur. Elles peuvent être 
plus longues lorsque des centres de collecte ou une mini laiterie, conditionnant les 
produits, se mettent en place. Trois exemples contrastés sont rapidement analysés 
dans la présente étude: les systèmes fortement subventionnés de la périphérie de 
Laâyoune dans les provinces sahariennes du Maroc; la filière organisée autour de la 
laiterie Tiviski dans la périphérie de Nouakchott en Mauritanie; et, à l’autre bout du 
continent, les systèmes familiaux spontanés autour de la ville de Djibouti.

Ces dynamiques récentes doivent être étudiées plus en détails car elles témoignent 
d’évolutions pouvant être le moteur d’un développement local novateur.

The development of peri-urban camel dairy systems in Africa

ABSTRACT
The dromedary camel is being used more and more in intensified dairy systems, 
especially in the peri-urban areas of the Sahel and Sahara. The camel milk supply 
for the towns is based on sedentary herds of lactating camels. The supply chains 
associated with peri-urban herds is usually short and directly limited to the consumer, 
but may be longer where collection centres and small dairies are involved. The 
paper represents three examples: the highly subsidized systems around Laâyoune in 
Morocco; the organised sector around the “Tivisky” dairy in Nouakchott, Mauritania; 
and the smallholder systems around Djibouti.

29  Programme productions animales, CIRAD-EMVT TA 30/A. Campus international de Baillarguet, 
34398 Montpellier, France.

30 Département de biochimie, IAV Hassan II. BP 6202, Rabat , Maroc.
31 Direction de l’élevage. BP 427, Djibouti.
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The recent developments need to be studied in detail as they reveal changes in 
farming systems, which have important implications in the development of the milk 
sub-sector.
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11.1 INTRODUCTION
Le développement de l’agriculture périurbaine dans les pays du sud est une 
donnée récente qui interpelle les réseaux internationaux de recherche, notamment 
en élevage (Moustier [1999], Guérin et Faye [1999]). Dans l’espèce caméline, on 
assiste également depuis quelques décennies à une évolution sensible des systèmes 
de production laitiers, évolution qui se caractérise par: i) une spécialisation du 
troupeau, passant d’une fonction multi-usage à une fonction plus ou moins 
unique (en l’occurrence, la production laitière); ii) une intensification des moyens 
de production tant sur les aspects prophylactiques qu’alimentaires; et iii) une 
structuration de la filière autour des centres urbains. Cette évolution engendre 
un ensemble de changements (notamment du point de vue alimentaire) dans les 
pratiques d’élevage, le statut sanitaire et l’occupation de l’espace. Elle nécessite 
aussi de s’appuyer sur une organisation des producteurs au bénéfice de la filière. 
A la lumière de ces changements, qui peuvent être contrastés, trois exemples 
seront analysés, au Maroc, en Mauritanie et à l’autre bout du continent africain, à 
Djibouti.

11.2 UNE POLITIQUE VOLONTARISTE DE DÉVELOPPEMENT LAITIER: 
L’EXEMPLE DE LAÂYOUNE DANS LES PROVINCES SAHARIENNES DU MAROC
Dans le cadre du conflit politique faisant suite au retrait en 1976 de la puissance 
coloniale espagnole du Sahara Occidental, le Gouvernement marocain a suscité un 
développement volontariste de l’élevage camélin dans ce qu’il a convenu d’appeler 
les «provinces sahariennes du Maroc». Elément central de l’activité agricole (avec 
la pêche maritime), l’élevage camélin de ces régions désertiques est une activité 
identitaire très forte des populations sahraouies (Michel et al., 1997). La vocation 
laitière y est ancienne bien qu’essentiellement vouée à l’autoconsommation, selon 
des critères semblables à ceux que l’on observe chez les Maures de Mauritanie. 
Conscient de l’importance culturelle et économique de l’élevage camélin, et 
de l’enjeu politique qu’il représentait vis-à-vis de la partie de la population 
nomade sahraouie favorable à une indépendance des provinces, le Gouvernement 
marocain a suscité un certain nombre d’actions de développement et d’appui à 
la recherche caméline: création de centres de recherche caméline, subvention des 
intrants alimentaires et vétérinaires, renforcement des structures d’encadrement 
technique.

11.2.1 Un développement volontariste
Du fait de l’autoconsommation traditionnelle du lait de chamelle dans cette partie 
du monde, les projets de développement laitier engagés par le Gouvernement 
marocain (notamment le Plan national laitier) n’avaient, jusque récemment, jamais 
envisagé d’intégrer l’espèce caméline pour contribuer au déficit laitier national. 
L’élevage camélin était donc confiné dans l’espace pastoral et les systèmes 
extensifs à intrants quasiment nuls. Ses effectifs avaient considérablement chuté 
passant de 223 000 têtes en 1967 à moins de 50 000 en 1985. Depuis cette date, la 
population caméline marocaine a connu une croissance positive avec un effectif de 
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149 000 têtes en 1999 dont la majorité (104 000 têtes) est située dans les provinces 
sahariennes. De plus, dans la tradition sahraouie, la vente de lait de chamelle 
est difficilement admise, les surplus, quand il y en a, étant distribués aux plus 
démunis de la communauté. Il a fallu une forte incitation gouvernementale, au 
travers d’un projet de développement de l’élevage camélin, et l’installation en 
1996 d’un premier éleveur volontariste pour que les élevages camélins laitiers 
intensifs se mettent en place. Entre septembre 1996 et juin 1997, le nombre 
d’exploitations laitières camélines est passé ainsi de une à 22, ce qui représentait 
un effectif de chamelles en production qui a évolué de 30 à 500 têtes, et un volume 
de production de 120 à 2 000 litres de lait par jour (Faye et al., 1998). En 1999, un 
maximum de 30 exploitations livraient leur lait dans la ville de Laâyoune. En 2000, 
le nombre d’exploitations laitières s’était stabilisé à 17, soit environ 400 chamelles 
en production (Ould Barka, 2000), mais dans le même temps d’autres exploitations 
voyaient le jour autour de la ville de Dakhla et de Smara, avec un total pour 
ces deux villes de 148 chamelles en production au total. La multiplication des 
exploitations avait, en fait, conduit à une saturation du marché basé sur la seule 
vente de lait cru.

11.2.2 Organisation générale des unités de production
Le système de production est fondé sur la séparation des cycles de vie des chamelles, 
les troupeaux situés dans la proche périphérie (dans un rayon de 10-20 km) étant 
exclusivement constitués de femelles suitées, alors que les femelles taries, les jeunes 
sevrés et les mâles continuent d’occuper les espaces pastoraux. A cette séparation 
des cycles de vie des femelles correspondent deux modes d’élevage: 1) les femelles 
suitées sont sédentarisées pendant toute la durée de leur lactation, soit environ 
10-12 mois; 2) les autres animaux du troupeau nomadisent et sont élevés selon un 
mode traditionnel. A la fin de leur période de lactation, les femelles du premier 
groupe rejoignent les troupeaux dans les parcours alors que les femelles proches 
de la mise bas sont intégrées dans le troupeau sédentarisé. L’intervalle moyen entre 
deux mises bas étant de deux ans, les chamelles sont donc soumises en moyenne à 
des cycles annuels. Les moins bonnes laitières peuvent être en permanence sur les 
parcours, car le coût de l’alimentation pour la partie sédentarisée du troupeau n’est 
justifié que pour les meilleures productrices. Il arrive également souvent que les 
primipares (plus faible production laitière, difficulté de traite) soient maintenues 
également dans le troupeau nomadisant. Sur les 22 exploitations enquêtées en 2000 
par Ould Barka, 18 répondaient à ce schéma.

Les unités de production étaient, en 1997, de taille très variables allant de 
cinq à 62 têtes (Faye et al., 1998), réparties de façon assez homogène autour de 
la ville de Laâyoune, avec cependant des regroupements en vertu de la qualité des 
parcours. Les conditions globales d’élevage (logement, intrants alimentaires, soins 
vétérinaires) étaient également fort variables sans qu’une typologie nette puisse 
s’en dégager sur le plan des pratiques (Ould Barka, 2000). Toutefois, on peut 
distinguer sur le plan socioéconomique un groupe d’éleveurs spécialisés dans le 
lait de chamelle pour lesquels le revenu tiré du lait est élevé (plus de 50 pour cent), 
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un groupe d’agro-éleveurs diversifiant leurs productions mais avec des coûts de 
production élevés, un groupe disposant de grands effectifs et d’une main-d’œuvre 
abondante pour lequel le lait n’est qu’une spéculation marginale, et enfin un 
groupe de petits éleveurs dont les coûts de production sont élevés en dépit de la 
faiblesse des investissements (Ould Barka, 2000).

11.2.3 La commercialisation du lait
Le lait est vendu dans des points de vente de détail (malahab) situés en ville. Acheté 
au producteur 10 dirhams le litre en 1997 (soit environ 1 euro), il était proposé à 
14 dirhams (1,4 euro) au consommateur. Toujours en 1997, il existait 21 points de 
vente de lait de chamelle appartenant directement aux producteurs (70 pour cent 
du volume vendu sur la ville). Les malahab assuraient la vente de 20 pour cent du 
lait et 7 pour cent était livré à domicile. Enfin, 3 pour cent du lait faisait l’objet 
d’échanges entre producteurs (Faye et al., 1998). Cette production était loin de 
satisfaire la demande du marché local, composé d’une majorité de sédentarisés 
sahraouis au passé nomade récent culturellement attachés à la consommation de 
lait de chamelle dont on vante les vertus médicinales. Les sahraouis représentent 
95 pour cent des consommateurs réguliers. La forme de consommation, de ce fait, 
demeure le lait cru, ce qui nécessite des circuits de commercialisation courts.

11.2.4 Le poids de l’Etat
Nous assistons donc à Laâyoune, à l’émergence d’une filière de production encore 
peu structurée mais qui devra rapidement s’organiser dès lors qu’elle atteindra 
une certaine masse critique. Les incitations de l’Etat se situent autant sur le plan 
de la recherche que du développement. Une convention, signée en 1997 entre la 
Direction provinciale de l’agriculture et l’Institut agronomique et vétérinaire de 
Rabat, prévoit spécifiquement le développement de travaux de recherche sur la 
valorisation du lait de chamelle et les conditions de transformation en fromage. 
Sur le plan du développement, les autorités locales tentent de légiférer sur l’accès 
au foncier, tout particulier aux dépressions pluviales (grara) où se constituent 
des réserves fourragères au détriment des cultures céréalières traditionnelles. 
Les subventions du Ministère de l’agriculture et de la mise en valeur agricole ne 
concernaient, jusqu’en 1998, que marginalement l’élevage camélin laitier. Depuis, 
la tendance à la distribution de subventions d’investissement s’est accrue (étables, 
magasins de stockage, réserves d’eau, citernes mobiles). Les intrants alimentaires 
(pulpe de betterave, orge, mil) et vétérinaires (traitement antiparasitaire, blocs à 
lécher) sont largement subventionnés car l’éloignement de Laâyoune par rapport 
aux zones de production renchérit considérablement les produits. L’Etat paie 
entre 10 et 30 pour cent du prix du transport. Des actions de crédit d’élevage sont 
également mises en œuvre par la Caisse nationale du crédit agricole.

Cependant, la multiplication des élevages laitiers camélins n’a pu être aussi 
importante que prévue, du fait d’une part des contraintes foncières évoquées, 
d’autre part de l’absence d’une structure de collecte et de transformation laitière 
comme en Mauritanie, et ce en dépit de plusieurs velléités de mise en place par 
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la Direction provinciale de l’agriculture qui a cherché, au travers d’une politique 
volontariste, à se substituer au secteur privé. On peut s’interroger sur la pérennité 
de ce dispositif si une dynamique professionnelle ne se met pas en place et surtout 
si, dans la perspective d’un règlement politique du conflit actuel, la stratégie de 
subvention du Gouvernement marocain venait à se modifier.

11.3 UNE FILIÈRE SUSCITÉE PAR LA MISE EN PLACE D’UNE LAITERIE 
PRIVÉE: L’EXEMPLE DE LA MAURITANIE
Le dispositif qui a prévalu en Mauritanie est fort différent. En effet, c’est la 
création d’une laiterie «la laitière de Mauritanie» par un opérateur privé, en 1989, 
qui a contribué à la structuration de la filière laitière caméline dans la périphérie 
de Nouakchott. C’était la première laiterie qui, dans ce pays, traitait du lait 
cru de provenance locale pour proposer sur le marché du lait pasteurisé. Cette 
création partait du constat que la quasi-totalité du lait était importé sous forme de 
poudre, alors que les effectifs du bétail mauritanien (1,3 million de dromadaires, 
1,5 million de bovins et 13 millions de petits ruminants) paraissaient largement 
suffisants pour satisfaire cette demande. La dynamique laitière se basait donc sur 
des considérations sociales et économiques.

11.3.1 Le choix de la production locale
La laiterie ne traite pas uniquement le lait de chamelle mais, compte tenu de 
l’importance économique et symbolique de l’espèce, le choix de donner la priorité 
au lait produit localement fournissait une occasion unique à la filière caméline de 
se positionner sur le secteur marchand laitier, dans un contexte de forte réticence 
à la commercialisation d’un produit voué au don comme au sud du Maroc. La 
laiterie n’a donc pas cherché au départ à modifier les moyens de produire du lait 
ni les systèmes de production (système semi-nomade extensif ), mais dans les faits, 
la présence d’un débouché marchand a structuré la filière et modifié ses modes de 
production.

Le premier produit de la laiterie a été du lait de chamelle pasteurisé 
(Abeiderrahmane, 1997) et, très rapidement, il a fallu répondre à deux questions: 
une question technique concernant la pasteurisation − modification possible du 
goût, choix des indicateurs fiables sachant que la lactoperoxydase du dromadaire 
est thermorésistante −, et une question culturelle relative à l’acceptation du produit 
dans le contexte décrit plus haut. Le choix d’un indicateur plus pertinent de 
pasteurisation, réalisé avec l’appui du CIRAD, et le développement simultané de la 
production laitière bovine périurbaine ont permis de solutionner ces problèmes.

Le choix de la production locale n’a pas altéré le choix d’un équipement moderne 
permettant de traiter 600 litres à l’heure et d’un conditionnement moderne, plus 
coûteux mais répondant bien aux exigences d’une certaine urbanité. Le fait que le 
produit soit local a contribué fortement et facilement à une substitution du lait en 
poudre ou du lait UHT, importé classiquement, consommé en ville, par du lait 
local «Tiviski» (nom de la marque) dans une ville où la majorité de la population 
d’origine nomade consomme traditionnellement une grande quantité de lait. De 
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plus, l’essentiel des produits est distribué par un réseau d’échoppes rompu à la 
commercialisation de proximité assurant, au début de cette aventure, un réel 
succès à ce projet.

11.3.2 Une production et une collecte structurant l’espace et les modes 
d’élevage
L’atomisation des unités de production n’est pas un facteur facilitant la collecte 
d’un produit de qualité, mais elle est socialement indispensable pour la pérennité de 
la laiterie qui ne peut s’appuyer que sur quelques «grands éleveurs». Actuellement, 
la quantité moyenne livrée par producteur est de l’ordre de 20 litres par jour 
avec des extrêmes allant de 2 à 130 litres. L’investissement dans des moyens de 
transport adéquats et dans un centre de collecte réfrigéré a permis d’accéder, dès 
1991, en dépit de son relatif éloignement, au principal bassin de production, à 
savoir la région de Rosso dans le Delta du fleuve Sénégal desservie par une bonne 
route. L’attrait de la laiterie a donc modifié l’utilisation de l’espace en stimulant 
la production fourragère pour les élevages laitiers ou la création de nouveaux 
métiers comme les coupeurs d’herbe de brousse acheminant leurs fourrages vers 
les élevages périurbains éloignés des zones pastorales. Dans la périphérie des villes 
et selon un schéma déjà décrit dans le chapitre précédent, les troupeaux de femelles 
en production se sédentarisent, mais le maintien de l’activité pastorale est assuré 
avec la partie improductive du troupeau. Ce dispositif se traduit par un ensemble 
d’interactions entre les systèmes périurbains et la zone pastorale au bénéfice 
mutuel. Chez les éleveurs les plus spécialisés, les animaux improductifs sont même 
vendus à l’issue de leur période de production, l’éleveur rachetant régulièrement 
des femelles en fin de lactation.

Dans les faits, deux types d’éleveurs peuvent être identifiés: 1) des pasteurs semi-
nomades, demeurant dans un rayon de 70 km de la ville et conservant un mode 
de gestion pastorale des troupeaux − ils représentent la majorité des fournisseurs 
de la laiterie; 2) des éleveurs sédentaires installés dans la banlieue de Nouakchott, 
utilisant davantage d’intrants alimentaires pour couvrir les besoins des animaux − le 
coût de production est plus élevé, mais le prix du lait souvent vendu directement 
aux consommateurs est plus élevé qu’à la laiterie. Seule une faible proportion de ce 
lait en fait acheminé à la laiterie est pasteurisé (Abeiderrahmane, 1997).

11.3.3 Le choix de la qualité et de la diversité
Le prix du lait cru au producteur étant élevé lors de transaction directe, le prix du 
lait proposé par la laiterie est forcément au-dessus des cours mondiaux. La laiterie 
est donc contrainte à proposer une large gamme de produits, à la fois pour satisfaire 
une demande urbaine moins encline à consommer toujours le même produit (lait 
cru), et pour diminuer les risques financiers par la plus-value assurée. C’est ainsi 
que, outre le lait pasteurisé, la laiterie propose des laits de chamelle fermentés 
(zrig), des laits sucrés, des yaourts aromatisés et également, avec l’appui de la 
FAO, des fromages permettant de résoudre le problème des surplus saisonniers 
− bien que la faiblesse du rendement fromager du lait de chamelle et le prix élevé 
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de la matière première en font un produit très cher. De plus, la clientèle visée par 
un tel produit est plus européenne que mauritanienne. Or, les barrières sanitaires 
imposées par l’Union européenne rendent difficile l’expansion de cette production 
en vue d’une exportation vers les pays consommateurs de fromage.

La qualité du produit final est sous la dépendance des conditions de traite, de 
collecte et de transport entre l’unité de production et la laiterie. Les mesures sont 
prises à l’arrivée dans l’entreprise pour contrôler l’état du lait provenant de près de 
800 fournisseurs différents (Abeiderrahmane, 2002) et sensibiliser l’ensemble des 
acteurs au sein de l’entreprise. En revanche, l’absence de «culture hygiénique» chez 
les producteurs rend difficile le contrôle en amont de la chaîne. La laiterie milite 
donc pour un travail de sensibilisation. La concurrence des produits importés fait 
pression tant sur la qualité que sur les prix. De ce fait, il est difficile pour cette 
entreprise d’avoir les moyens de pression nécessaires pour un cahier des charges 
en bonne et due forme auprès des fournisseurs de lait.

11.3.4 Une structuration des producteurs de lait
Ces considérations sur la qualité ont représenté un des éléments suscitant la 
création d’une Association des producteurs laitiers de Tiviski. Après plusieurs 
échecs de création spontanée d’une association d’éleveurs, c’est une structure 
en partenariat avec la laiterie qui est optée. Le credo de cette association est la 
valorisation d’un secteur traditionnel en Mauritanie, jugé prometteur en termes 
économiques, mais aussi écologiques, techniques et sociaux. Elle se veut à la 
fois: 1) un service d’appui technique, de communication et de formation de 
proximité de ses producteurs laitiers dans les domaines de l’hygiène de la traite, 
de l’affouragement et de l’alimentation; et 2) une structure professionnelle capable 
d’assumer la gestion des ressources animales et pastorales, l’approvisionnement et 
la commercialisation. La qualité et l’augmentation de la productivité laitière sont 
au centre de ses préoccupations.

On ne manque pas de présenter l’histoire de Tiviski comme un «modèle de 
réussite» du développement. Pourtant, les obstacles à la concrétisation de ce projet 
ne manquent pas. Si le positionnement national de la laiterie Tiviski ne fait aucun 
doute, les contraintes à l’exportation, la concurrence des produits importés, la 
faible compétence technique des producteurs, les pressions sur l’environnement, 
l’accès aux ressources, sont autant d’éléments qui militent pour une évaluation 
permanente des acquis. Si l’expérience Tiviski est souvent présentée comme un 
modèle, elle ne peut en aucun cas être considérée comme un modèle unique, 
transposable dans tous les pays sahéliens.

11.4 L’ÉMERGENCE SPONTANÉE DE SYSTÈMES FAMILIAUX: L’EXEMPLE DE 
DJIBOUTI
On ne dispose d’aucune donnée sur les élevages camélins laitiers de Djibouti. Les 
seuls éléments d’information relèvent d’observations de terrain au cours de quelques 
visites d’élevage. Le rapport de Planchenault, en 1989, sur l’élevage laitier dans la 
périphérie de Djibouti ne fait à aucun moment mention des systèmes de production 



Le développement des systèmes camélins laitiers périurbains en Afrique 123

camélins qui, pourtant, existaient déjà à l’époque. Dans son rapport de mission sur 
l’élevage camélin, Saint-Martin (1989) n’y consacre que quelques lignes.

Traditionnellement non vendu par les populations Afar et Issa, le commerce 
du lait de chamelle n’a été suscité que par la volonté de quelques éleveurs, installés 
à proximité des villes comme Tadjourah et surtout Djibouti où la production est 
entièrement entre les mains des pasteurs Issa. Ces élevages sont présents au sud de 
la ville sur la route frontalière avec la Somalie (région de Loyada), mais la plus forte 
concentration se situe sur la route de Doralé à l’ouest de la ville, en bordure de la 
côte. Il semble que la sécheresse des années 1985-1986 ait représenté un facteur 
déclenchant pour les premiers éleveurs qui se sont réfugiés à proximité des villes.

11.4.1 Un produit de luxe?
Le prix du litre de lait de chamelle est très élevé, presque deux fois le prix du 
lait de vache importé reconstitué (respectivement 350 et 200 francs djiboutiens 
[FD], soit 1,6 et 0,96 euro). Ce coût élevé est du à la fois à la valeur culturelle 
attribuée au lait de chamelle et au coût de production important, imposé par une 
alimentation essentiellement artificielle (son de blé, maïs), compte tenu de la rareté 
des parcours autour de Djibouti et de la dégradation très avancée de la mangrove, 
qui représentait une source non négligeable de fourrages dans les zones côtières 
bien que de faible valeur nutritive (Faye et al. [1993], Faye [1993]). L’accès à des 
compléments alimentaires est facilité par la présence du port de Djibouti, mais 
l’arrêt du fonctionnement de l’usine d’aliments du bétail ne permet pas de mettre 
sur le marché une provende réellement adaptée. De plus, contrairement au cheptel 
bovin, les producteurs ne disposent pas de terres arables pour assurer des cultures 
fourragères.

11.4.2 Une filière courte informelle
Les unités de production dont on ne connaît pas le nombre (il n’existe aucun 
répertoire) sont de petite taille: quelques chamelles laitières, à l’inverse des élevages 
bovins laitiers dont certains comprennent des troupeaux à grands effectifs. Il s’agit 
donc de petits élevages familiaux sédentarisés à proximité de la ville et qui s’inscrivent 
dans une démarche de vente directe aux consommateurs. En règle générale, il n’y a 
pas de distribution dans des réseaux de boutiques en ville, à l’exception d’un éleveur 
de Tadjourah qui possède un lieu de vente. Les amateurs de lait cru de chamelle 
viennent acheter eux-mêmes, auprès des campements, la quantité de lait dont ils 
ont besoin, le lait étant conditionné dans des bouteilles d’eau minérale recyclées. 
Certains producteurs organisent une livraison à domicile en véhicule deux-roues. 
Il est probable que des petits transporteurs jouent ce rôle.

L’importance du système laitier camélin périurbain à Djibouti est très mal 
connue et la filière apparaît peu, voire pas du tout, organisée. Les producteurs se 
plaignent facilement de l’absence d’encadrement technique et plusieurs cherchent à 
améliorer les conditions de commercialisation, mais il est peu probable qu’on assiste 
rapidement à une structuration de la filière. En effet, dans la situation actuelle, la 
vente de lait cru exclusivement (ce qui correspond au goût des consommateurs) 
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n’incite pas à diversifier la production, et la concurrence du lait importé joue 
peu dans la mesure où le lait de chamelle détient un avantage comparatif d’ordre 
culturel (compétitivité hors-prix). Enfin, contrairement aux autres situations, on ne 
note aucune initiative publique (projet de développement, mesures incitatives), ni 
structuration par les laiteries de Djibouti essentiellement tournées vers le traitement 
de lait en poudre.

11.5 CONCLUSION
Au travers de ces trois exemples contrastés, on a pu constater que le développement 
de l’élevage camélin périurbain a permis de contribuer à la couverture des besoins 
alimentaires des villes en lait de chamelle. Ces exemples montrent aussi qu’il n’y a 
pas un modèle de développement et que plusieurs voies sont possibles. Cependant, 
du fait de l’évolution de ces systèmes, il convient de prendre mieux en compte 
certaines contraintes, communes à toutes les situations, liées à l’intensification de la 
production (changements alimentaires, accès aux soins vétérinaires, sédentarisation 
des animaux). L’intensification nécessite un accompagnement par les services 
vétérinaires en matière de vulgarisation et de traitement de certaines pathologies 
devenues une contrainte majeure au développement de cet élevage. En effet, 
la sédentarisation des troupeaux s’est accompagnée d’une forte infestation par 
les tiques et la gale et, par conséquent, de l’usage non contrôlé de certains anti-
parasitaires comme les ivermectines qui sont fortement concentrées dans le lait 
avec des résidus nécessitant des délais d’attente dépassant parfois 20 jours. Par 
ailleurs, le manque d’hygiène au moment de la traite a favorisé l’apparition des 
mammites. Considérant l’anatomie de la mamelle de la chamelle − quatre quartiers 
et chaque quartier présente une tétine avec deux ou trois orifices débouchant par 
un canal plus fin dans un réservoir indépendant −, il est impossible de traiter les 
mammites par voie locale en utilisant les seringues intramammaires destinées 
aux bovins. L’antibiothérapie par voie générale reste la seule solution d’autant 
plus que la cinétique de certains antibiotiques dans le lait est parallèle à celle du 
plasma, indiquant une bonne diffusion dans le lait. Toutefois, la rémanence dans 
le lait est encore plus importante avec des délais d’attente dépassant une semaine. 
Le non-respect de ces délais pourrait à terme nuire à l’image du lait de chamelle. 
Des actions doivent être menées pour accompagner l’intensification de l’élevage 
camélin d’études écopathologiques et de recherches sur la phamacocinétique des 
médicaments, largement utilisés chez le dromadaire en milieu périurbain, et d’une 
bonne vulgarisation auprès des éleveurs.
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